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Mais si tout semble aller si bien, comme
vous le décrivez, comment expliquez-
vous alors l’arrêt de certains chan-
tiers? Surtout, permettez-moi d’insister,
celui du Groupement Santullo ?
Je pense que vous devriez poser la question aux
entreprises concernées et aux Maîtres d’ou-
vrages de ces différents chantiers, car chacun
des chantiers présente une situation particu-
lière.  Quant au cas du groupement Santullo, il
faudrait savoir que cette entreprise a signé
avec l’État gabonais une douzaine de contrats
au titre de divers chantiers, pour un montant
de 389 milliards de FCFA. L’État s’est norma-
lement acquitté de ses obligations en procé-
dant au règlement de 157 milliards de FCFA.
J’ai été surpris des communications  tapa-
geuses de cette entreprise qui réclamait le
paiement d’une somme de 170 milliards de
FCFA. Après véri!ication, il nous est apparu
que la dette exigible était, en réalité, de 41 mil-
liards de FCFA. A côté de cela, mes services ont
identi!ié un stock de factures évalué à près de
56 milliards de FCFA, émises mais non encore
validées et certi!iées par le ministère des Tra-
vaux publics en qualité de maître d’ouvrage.
Nous avons donc exigé à ce Groupement la
transparence la plus totale dans la gestion de
ses chantiers, et le respect des cahiers de
charges y relatifs. L’État va s’acquitter de ses
obligations exigibles. Mais, à côté de cela, du
fait de plusieurs anomalies révélées au plan
contractuel, technique et !inancier, nous allons
lancer un audit indépendant de ces contrats
a!in de préserver les intérêts de l’État. Nos re-
lations futures avec cette entreprise dépen-
dront de sa volonté à se soumettre à nos
exigences de transparence et de respect des
normes.

Monsieur le ministre, on n’entend plus,
depuis plusieurs mois, le bruit des ma-
chines du côté de l’ex-Gabon Expo. Le pro-
jet de la Marina est-il dé!initivement mort
et enterré ou n’est-il plus tout simple-
ment une priorité pour le gouverne-
ment ?
Vous aurez l’occasion de poser directement la
question à mon collègue en charge des Infra-
structures. Mais, ce que je sais sur ce projet,
c’est qu’il demeure un volet prioritaire du pro-
gramme d’infrastructures lancé par le chef de
l’État, au vu des retombées positives atten-
dues. Le chantier a été arrêté, le temps d’adap-
ter le modèle de !inancement convenu avec
nos partenaires. Dans plusieurs pays, ce type
de projets ne se réalise pas uniquement sur la
base des ressources publiques propres, mais
plutôt par des partenariats public-privé. Une
revue du modèle économique de ce projet a
donc paru nécessaire pour tenir compte de
cette réalité. C’est ce travail qui est en train
d’être réalisé par mon collègue en charge des
investissements, notamment par le biais du
Fonds gabonais d’investissements straté-
giques (FGIS). S’agissant des engagements de
l’État, ceux-ci sont respectés au titre de la mise
à disposition de la plate-forme. Le Trésor pu-
blic vient à nouveau de procéder au règlement
d’une nouvelle tranche des travaux con!iés à
l’entreprise China Harbour, chargée de l’amé-
nagement de la plate-forme. Je ne doute donc
pas que ce chantier reprendra bientôt.

Plusieurs députés de la majorité et autres
cadres de l’administration dénoncent
l’absence de budget de fonctionnement
dans les différents départements minis-
tériels. Comment expliquez-vous cela ?
Il vous souviendra que le vote de la loi de !i-
nances initiale 2015 avait été fait sur l’hypo-
thèse d’un baril du pétrole à 80 dollars US. Or,
la baisse des cours du pétrole, que nous avions
pensé non durable, s’est prolongée jusqu’au
mois de janvier 2015. Les économistes les plus
optimistes envisageaient à cette période que
ce cours atteindrait les 40 USD dans les pro-
chains mois. C’est à ce titre que Monsieur le
président de la République, chef de l’Etat, avait
instruit le gouvernement de procéder à l’éla-
boration d’une loi de !inances recti!icative, qui
tiendrait compte de l’impact sur l’économie

nationale de la baisse des cours du pétrole.
Aussi, en attendant l’élaboration et le vote de
la Loi de !inances recti!icative 2015, nous
avons-nous décidé, à titre de précaution, de
mettre en place 15% du budget voté 2015, ceci
pour permettre justement le fonctionnement
des services publics. En effet, la baisse des
cours du pétrole brut ayant entraîné un
manque à gagner de plus de 422 milliards de
FCFA en termes de ressources budgétaires, il
était devenu nécessaire de revoir nos priorités
et de !ixer de nouveaux plafonds budgétaires.
C’est le sens donné au séminaire gouverne-
mental des 24 et 25 janvier 2015 à la Pointe-
Denis, dont les principales recommandations
ont été de maintenir le niveau de l’investisse-
ment public pour soutenir la croissance éco-
nomique, et de réduire davantage le train de
vie de l’Etat, notamment en ce qui concerne
l’achat de biens et services, ainsi que les trans-
ferts. La loi de !inances recti!icative 2015
ayant été votée par le Parlement et promul-
guée, je vous annonce d’ores et déjà que la to-
talité du budget (fonctionnement et
investissement) est désormais mis en place. Il
appartient maintenant aux responsables de
programmes et aux Directeurs centraux des
affaires !inancières (DCAF) d’actualiser leurs
plans d’engagement, de façon à exécuter de
manière !luide leurs budgets. Permettez-moi,
pour !inir sur ce point, de vous dire que mon
département ministériel va concentrer ses ef-
forts sur l’assainissement des !inances pu-
bliques et l’amélioration de la programmation
budgétaire.  En termes d’assainissement, j’ai
instruit mes services d’exécuter le budget 2015
en s’en tenant strictement au cadrage budgé-
taire, tel qu’il a été voté par le parlement. En
termes d’investissements, la priorité sera axée
sur la mise en œuvre du Plan stratégique
Gabon émergent (PSGE), du Pacte social et du
Schéma directeur national d’infrastructures
(SDNI). Le ministère du Budget tiendra son
rôle, car c’est à travers la mise en œuvre de ces
priorités que nous parviendrons au désencla-
vement de certaines régions, à la construction
des pôles économiques nécessaires à l’indus-
trialisation de notre pays, et à faire reculer la
pauvreté au Gabon. Il faudra, pour y parvenir,
que chacun d’entre nous joue sa partition pour
améliorer la programmation de nos res-
sources et de nos dépenses. Pour ma part, j’ai
déjà ouvert le chantier de la programmation
budgétaire 2016-2018. Cette semaine (NDLR
à partir du 16 juin), le gouvernement va orga-
niser avec le parlement, le débat d’orientation
budgétaire, a!in d’associer les représentants
du peuple aux choix des principales orienta-
tions budgétaires des trois prochaines années
et de !ixer le cap de la soutenabilité de notre
budget. Ce n’est qu’après ce débat que je vais
poursuivre, en
relation avec
mon collègue en
charge de l’Éco-
nomie, et sous la
direction du
Premier minis-
tre, chef du gou-
vernement, les
discussions sur
les allocations
budgétaires des
différentes mis-
sions pour l’an-
née 2016.

En raison de
l’adoption pro-
chaine du nou-
veau mode de
rémunération
de la Fonction
publique, plu-
sieurs ru-
meurs font
état de la dis-
parition pro-
chaine de la
Prime d’incita-
tion à la per-
f o r m a n c e
(PIP). Qu'en
est-il exacte-

ment?
Vous parlez de rumeurs ; moi je me bornerai
aux faits. Les faits sont que le nouveau système
de rémunération des agents publics procède
d’une volonté du président de la République,
chef de l’Etat, de le voir entrer en application
dès le mois de  juillet 2015. Ce travail a été
con!ié à mon collègue en charge de la Fonc-
tion Publique, qui le mène très bien. Du point
de vue budgétaire, les dépenses salariales de
l’Etat sont passées de 632 milliards en 2014 à
732 milliards de francs CFA pour 2015, confor-
mément à la loi de !inances recti!icative de
cette année, avec comme, entre autres,  objec-
tif, celui d’y intégrer cette nouvelle donne. Il
semble que le sort qui sera réservé à la PIP dé-
pendra des conclusions des travaux présidés
par mon collègue et des décisions !inales des
plus hautes autorités de l’Etat, au regard de
tous les paramètres qui leur seront présentés.

La Coupe d’Afrique des Nations 2017 va être
organisée au Gabon dans un contexte marqué
par une réduction importante des recettes pé-
trolières. Comment le gouvernement compte-
t-il combler ce dé!icit et surtout regagner la
con!iance des entreprises pour effectuer tous
les travaux d’infrastructures y relatifs ?
Vous posez là trois questions importantes pour
la Nation dans son entièreté. D’abord la ques-
tion de l’octroi à notre pays de l’organisation
de la CAN 2017, est une victoire diplomatique
éclatante pour le Président de la république,
qui prouve, s’il en était encore besoin, que
notre pays fait partie des nations africaines
qui comptent. Cette attribution devrait donc
être un motif de !ierté pour l’ensemble de nos
compatriotes. Vous évoquez ensuite  la ques-
tion de l’équilibre budgétaire à l’aune des en-
gagements inhérents à l’organisation d’un tel
événement et de la baisse prévisionnelle des
ressources de l’Etat. Il faut savoir que nous en
avons tenu compte, d’une part en maintenant
dans la Loi de !inances recti!icative 2015 un
niveau substantiel du budget d’investissement,
arrêté à 596 milliards de FCFA, pour poursui-
vre les investissements prévus dans le schéma
directeur national des infrastructures, d’autre
part à travers des partenariats public-privé en
cours de !inalisation par le Gouvernement.
S’agissant de la question relative à la
con!iance des entreprises, il faut noter qu’elle
découlera du respect par l’Etat de ses engage-
ments !inanciers comme je vous l’ai décrit bien
avant. Malgré la baisse des recettes propres,
le Gouvernement s’est engagé à respecter ses
obligations 
vis- à-vis des entreprises. En 2014, nous avons
procédé au règlement de plus de 545 milliards
de FCFA au pro!it du secteur privé. Nous pour-
suivons ces efforts en 2015, comme je l’ai indi-

qué, avec la mise en œuvre du plan d’apure-
ment des instances antérieures à l’exercice en
cours, et bien entendu l’exécution rigoureuse
et régulière du budget 2015. Nous poursui-
vrons par l’audit des autres engagements in-
térieurs et la mise en place d’un plan
d’apurement pour parvenir à l’objectif « ins-
tances zéro ». Notre stratégie est claire et bien
comprise de nos partenaires. Observez vous-
mêmes comment le Gabon vient de lancer avec
succès une nouvelle émission obligataire de
500 millions de dollars à laquelle les investis-
seurs ont sursouscrite à hauteur de 2,75 mil-
liards de dollars, soit 5,5 fois le montant
demandé. Comment expliquez vous une telle
con!iance si le Gabon était perçu sous le
prisme virtuel de ceux qui chaque jour ont
choisi de prendre le vil parti de salir leur pro-
pre patrie, au prix de je ne sais quel intérêt ? Je
voudrais terminer en disant que la CAN 2017
est synonyme d’opportunités d’investissements
pour les entreprises et donc de béné!ices au
plan social et économique pour la Nation
toute entière. Nous remplirons notre part du
contrat ; il revient aux entreprises de remplir
la leur en saisissant les opportunités d’inves-
tissement.

Votre mot de !in, Monsieur le ministre!
Je vous remercie de m’avoir permis d’évoquer
avec vous les grandes problématiques ac-
tuelles de nos !inances publiques. L’objectif
fondamental que nous visons à travers ces ré-
formes est de faire du budget un outil ef!icace
au service de l’émergence de notre pays. Mais
ces réformes structurelles exigent des sacri-
!ices de la part de tous. Nous n’avons que deux
choix possibles : continuer à réformer pour
améliorer le bien-être de nos concitoyens ou
opter pour le statu quo synonyme de régres-
sion. Nous devons être capables d’innovation
pour sortir de nos schémas habituels, de la ca-
verne pleine de certitudes dans laquelle nous
nous sommes emmurés, pour aller vers de
nouveaux horizons, vers un avenir en
con!iance. Cela implique un réel changement
de paradigme. Il s’agit de sortir d’une culture
essentiellement patrimoniale et rentière de la
chose publique pour s’orienter vers une cul-
ture de production et de résultats, au pro!it du
plus grand nombre. Je sais que cette éventua-
lité signi!ie le chant du cygne pour tous les ren-
tiers et prédateurs de notre économie qu’ils
soient dans le secteur privé ou tapis dans l’ad-
ministration. Heureusement pour nous, ce
n’est pas ce chemin que nous propose le prési-
dent de la République, chef de l’Etat, S.E. Ali
Bongo Ondimba, pour qui la seule éventualité,
le seul cap possible, c’est celui de l’émergence
économique et sociale de notre pays auquel
j’adhère pleinement.
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« (…)Les dépenses salariales de l’Etat sont passées de 632 milliards en 2014 à 732 milliards en 2015 »�


